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Mars Bleu – La CFDT t’invite à monter sur le trône  « Va chier ! » 
 
Non, ce n’est pas le résumé de la dernière réunion de négociation EFS
ni un message d'humour à l'égard de la direction. C'est, très
sérieusement, le meilleur conseil de santé que la  CFDT EFS Centre
Pays-de-la-Loire  puisse vous donner ce mois-ci. 
 
En 2023, le cancer colorectal a emporté 17 000 personnes en France.
C’est beaucoup trop, surtout quand on sait qu’un geste simple, à faire
tranquillement chez soi, peut tout changer. 
 
Pourquoi franchir le pas (de la porte des toilettes) ? 
 
On ne va pas se mentir : parler de ses selles n’est pas l’activité la plus
glamour de la pause-café. Pourtant, c'est l'un des rares domaines où
être “au fond du trou” peut vous sauver la mise. 
Le test est : 

Indolore : (promis, rien à voir avec une prise de sang de 6 h du
matin). 
Simple : on prélève, on poste et on passe à autre chose. 
Redoutable :  détecté tôt, ce cancer se guérit dans 9 cas sur 10. 

Alors ne faites pas les timides ! 

Ce mois-ci, on oublie la
pudeur mal placée. Pour
votre santé, pour vos
proches et parce qu'on
tient à vous voir encore
longtemps dans les
couloirs de l'EFS : allez-y,
pour une fois, on vous
l'ordonne : allez chier ! 
 
Prenez soin de vous. 

Dites-le à ceux
que vous aimez,
ça peut leur
sauver la vie.
Le dépistage du
cancer colorectal
c’est pas plus
compliqué que
ça.



Le DUERP 2025 de l’EFS CPDL souffre de lourdeurs structurelles avec un fichier
Excel de 3 134 lignes et d’inadéquations flagrantes entre les risques identifiés et les
mesures proposées, souvent inefficaces ou irréalistes. 

Des manquements graves sont constatés : absence de plans d’action pour les
risques résiduels > 9 (ex. : risque routier à 12), incohérences d’évaluation (ex. : risque
UPR noté 9 dans le DUERP vs 2,25 dans le DU RPS) et 141 lignes sans description de
situations dangereuses. 

Les demandes de mise à jour de la CFDT (notamment sur l’ambition plasma) ont
été ignorées en 2025, et le DUERP RPS, obligatoire, n’a pas été présenté dans les
délais et n’est absolument pas finalisé, rendant le document irrégulier. Ces
dysfonctionnements résultent d’un non-respect des procédures nationales et d’un
sous-effectif chronique dans les services HSE et QVCT, malgré les alertes répétées de
la CFDT. 

Face à ces entraves au dialogue social et à la transparence, la CFDT refuse de valider
ce DUERP incomplet. Pour 2026, elle demande une réforme méthodologique (outils
adaptés, harmonisation des évaluations), une implication renforcée des salariés et
des engagements concrets de la direction (plans d’action traçables, ressources
supplémentaires). Sans cela, les risques juridiques et opérationnels persisteront. 

DUERP
AVIS CFDT SUR LE DUERP

Document Unique d'Évaluation des Risques
Professionnels
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Le PAPRIPACT (Programme Annuel de Prévention des Risques Professionnels et
d’Amélioration des Conditions de Travail) est un document obligatoire qui doit lister
les actions de prévention pour l’année suivante, justifiées et budgétisées, en
s’appuyant sur le DUERP (Document Unique d’Evaluation des Risques
Professionnels). Pourtant, sur 26 actions proposées, la CFDT constate que 4 relèvent
du minimum légal, 16 sont des rattrapages de risques déjà identifiés, parfois reportés
depuis 2021 et 6 relèvent du suivi HSE quotidien. 

Où est la vraie prévention ? 
Pire, 14 lignes n’ont aucun budget, 10 % des fonds concernent des actions reportées
et des dépenses comme une armoire prévue pour 2029 (6 000 €) n’ont rien à y faire. 
La CFDT demande : 

Des dates de début réalistes (celles de la 1ère intégration au PAPRIPACT, avec
justificatifs écrits pour les reports) ; 
La suppression des lignes non réglementaires (ex. : "Tous/Tous" comme famille
de risques) ; 
Un budget complet et transparent (coûts estimés pour chaque action,
intégration des demandes CSSCT issues du DUERP) ; 
Une priorisation claire : les actions issues du DUERP doivent passer en tête ! 

Avec 35 600 €, dont 8 000 € pour des obligations légales, ce budget est largement
insuffisant pour une prévention ambitieuse. Pourtant, 1 € investi en prévention en
rapporte 2,2 à 4,4 en évitant accidents et maladies pro ! Face à ce manque
d’ambition, les élus CFDT, majoritaires en CPDL, ont voté CONTRE ce PAPRIPACT
2026. Demandant un plan à la hauteur des enjeux car notre santé et nos conditions
de travail en dépendent ! 

Page 3

AVIS CFDT PAPRIPACT
Programme Annuel de Prévention des Risques

Professionnels et d'Amélioration des Conditions de
Travail

PAPRIPACT
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Le travail dominical n’a jamais existé au service prépa en CPDL, et son introduction
en 2026 marque une rupture brutale avec nos pratiques. Pourtant, la direction veut
l’imposer ! 

Historiquement, la production reposait sur un travail en soirée la veille des fériés (J0),
puis sur des équipes réduites les jours fériés. Aujourd’hui, avec les nouveaux C-CAD
(capacité de 72 MCP/jour), la direction justifie ce recul par l’autosuffisance nationale…
alors que nous y contribuons déjà sans dimanche travaillé ! 

Pire, les arguments avancés sont incohérents : 
Rendement insuffisant à J0 ? Aucune preuve n’est apportée ; 
4 semaines "miroir" (1er mai, 8 mai, 25 décembre, 1er janvier) traitées
différemment : pourquoi travailler le dimanche du 8 mai mais pas celui de Noël ?
Une logique incompréhensible ! 
Risque de banalisation : comme pour les fériés, le dimanche "exceptionnel"
pourrait vite devenir systématique, avec des équipes complètes. Rappel : déjà 20
à 26 samedis et 3 fériés par salarié sont travaillés tous les ans ! 

La direction mise sur le volontariat… surtout parmi les nouveaux CDD. Mais nos
accords (ANAT 3.1.1) exigent une répartition équitable des sujétions, pas du
volontariat sous pression. Les plannings doivent être rotatifs et justes, pas imposés à
une minorité !
 
Face à cette régression, la CFDT vote CONTRE ces 2 dimanches travaillés. 

M. Bigey restera dans l’histoire de l’Établissement comme le directeur qui a réintroduit
le dimanche, là où M. Folléa l’avait supprimé. Quelle honte pour nos conditions de
travail ! 

DIMANCHE

AVIS DE LA CFDT SUR LES DIMANCHES
TRAVAILLÉS EN PRÉPARATIONDimanches

travaillés
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Visites programmées de vos élus CFDT du CSE :
Chartres : Jeudi 9 avril
Orléans : Mardi 14 avril
La Roche sur Yon : Jeudi 23 avril
Skyline, ABG : Jeudi 30 avril

Vendredi 27 mars : Remise des plannings de la période du
12 avril au 6 juin 2026.
Vendredi 24 avril : Date limite de pause des RCV et autres
pour la période P3 du 7 juin au 1  août.er

Vendredi 24 avril : Date limite de pause de la ½ journée de
rentrée scolaire.

La CFDT vous informe régulièrement, notamment via ses
articles “Le Saviez-vous ?’”
Ce mois-ci, nous vous proposons un petit récap de
quelques chiffres clés se trouvant dans l’ANAT de l’EFS.

Vos élus
CFDT du CSE
vous rendent

visite

AGENDA & INFOS

Calendrier
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Jeudi 02 avril
Journée mondiale de

sensibilisation à
l'autisme

Mardi 7 avril
Journée mondiale

de la santé

Les journées mondiales d’avril

Jeudi 23 avril
Journée mondiale du

livre et du droit d’auteur



La CFDT, c’est des infos à destination de tous les salariés.
Et aussi des infos régulières réservées aux adhérents. 

Si vous souhaitez adhérer, n’hésitez pas à prendre contact ou à utiliser le
bulletin d’adhésion que vous trouverez avec le QRCode ci-dessous !

Adhérez à
la CFDT

Page 6Section syndicale CFDT EFS Centre-Pays de Loire - Mars 2026

Elodie Bernard,
déléguée syndicale régionale

CFDT EFS/CPDL 
elodie.bernard44@orange.fr 

06 71 11 29 08 

Contacts

Carole Foratier,
déléguée syndicale régionale

CFDT EFS/CPDL 
foratier.carole@gmail.com

06 88 60 56 33
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